
Convention conce: nant la protection du Patrimoine mondial, culturel et naturel 

PROPOSITION D'I~SCRIPTION SUR LA LISTE ocr PATRI~OINE MONDLAL 

~om: PARC NATIONAL DES MPu'l'A POOLS, AIRES DE SAFARI SAPI ET CHEWORE 

~o d'ordre: ;;2 Date de reception par le Secretariat 23.12.83 

Etat oartie ayant presente la proposition d'inscription du bien conformement a 
la Convention ZL~ABWE 

Resume etabli par l'UICN (mars 1984) a partir de la proposition d'inscription 
presentee par le Zimbabwe. Le document original et toutes les informations commu
niquees a l'appui de la proposition d'inscription pourront etre consultes aux 
reunions du Bureau et du Camite. 

1. LOCALISATION ~ord-est du lac Kariba dans Ia vallee du Zambeze, le long de 
la frontiere avec la Zambie. 

2. DONNEES JURIDtQUES 

Bien public cree en vertu de la loi de 1975 sur les parcs et sur la faune et la 
flore sauvages et administre par le Departement des parcs nationaux et de la 
gestion de la faune et de La flore sauvages. Le Parc national des ~ana Pools a 
ete cree en 1963 (2196 km2) et les aires de safari Chewore et Sapi en 1964 
(respectivement 3390 km2 et 1180 km2). 

3. IDENTIFICATION: 

Les trois regions (dont la surface totale atteint quelque 6.766 km2) font partie 
de La Province biogeographique "foret ariombo/savane". Elles longent le cours 
inferieur du Zambeze et comprennent de grandes zones d'escarpement surplombant 
le fleuve (qui s'elevent a plus de 1000 metres au-dessus de La vallee). La reeion 
contient la derniere section naturelle du cours moyen du Zambeze. Les formations 
geologiques vont des alluvions fluviales recentes de la vallee aux gneiss anciens 
recouverts de lithosols minces. Les "}1ana Pools" sont d'anciens lits du Zambeze. 
Sur une grande partie de son cours, le Chewore est tres decoupe et les gorges de 
~upata (une trentaine de kilometres de long) longent la limite septentrionale de 
cette zone. Au-dessus des gorges de Mupata, le fleuve est large et sablonneux. il 
coule dans de no~reux lits entre des banes de sable et des lles. La hauteur moyenne 
des precipitations annuelles est de 700 mm, les pluies tombant essentiellement entre 
decembre et mars. La temperature annuelle moyenne est de 25°C. 

Des communautes de Brachystegia associees a d'importantes formations herbeuses 
predominent sur les escarpements montagneux at sur les parties ~levees du Chewore, 
des communautes ripicoles peu etendues mais importantes poussant le long des 
nombreux cours d'aau. Le fond de la vall~e est couvert de forets claires de side
roxylon ou de fourres caducifolies sees, appeles arbres de Jesse. Des affluents 
saisonniers qui traversent la vallee alimentent de vastes communautes cipicolas. 
Sur les depots alluviaux plus sablonneux recents le long du Zambeze se de'leloooenc 
des communautes d'Acacia al':lida ainsi que des forets claires d'aspeces di"et:'ses 
contenant des Kigelia air:'cana et des ::'richelia emetica sur l~s ie?ot3 ?l'.ls Heves 
(anciennes lies ou levees). 
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La si:e ?ro-pose abriea tolne faune =:~:le ac 'la:-iee eOmtH'anant d' i::l'oortaneas jOOU

~ac:ons de nammifaras concanc:-ees dan~ las plaines i~ondablas ?e;dane ~a s~i~on 
sec:;,e lorsque l' aau se faie rare ac que las notnbra~"{. Acacia a!'':lida 'Jerden': ~e'.j=s 
50usses riches an proeaines.Las =:ammiiaras Jlenaces sone La riinoce::-;s :loi: (en 
parciculiar dans la Che~ora qui eOm?ea l'~ne des O.us imo,)rcaneas 'Jooulacions 
d'A!rique), L'ele-phane (?lus de 6.500), le leopard, 1e g~epard ae le' lycaon. Las 
aueres Jlammiieres noeablas sone l'hippopoeame, 1a ouifle (anviron 11.000), le lion, 
l'hyene tacnecee, la raeel, La phacocnere, 1a poeamochere, La zebre ac plusieurs 
aspeces d'~neilo-pes (noeamment la nyala). 

Le parc abrite egalement une population saine de l'espece menacee du c:-ocodi1a du 
~i!., L'avifaune est :,iene 1e long du f1euve ee dans 1a brousse, avec plus de 380 
es?ecas, noeammenc l' i~se?arable de liliane, 1a nieaeor a gorge ':llancne, La 51a=eola 
a co 11 i.er, l' aigle serpentaire raye eel a gobe-'lloucnes cie Li '7ings tone. Las poi. ssons 
las ?L.ls eouranes sone la poisson-tigre, La brame, 1e 7'undu, ~a :<upi, La ciessa, 
le brocnee ec La ?rocopeere. 

~. ETAT DE PRESERVATION au DE CONSERVATION 

Deux aucres zones concigues out ace creess, l'aire' de safari Dande (523 km2 en 196B) 
ee l'aire de saiari Urungwe (2870 km2 en 1976). Une grande partie de La region eeai: 
proeegee depuis 1930, la chasse y eeait interdiee. Ces zones sone ineegralemene pro
:egees mais La chasse, en tane que sport, rigoureusemene reglemeneee, ast aueorisee 
dans les aires de safari. 11 est prevu de leur couferer Le statut de pare national. 
Un documene directif regroupe les principes generaux de gestion de La region ec un 
programme de recherche aceive est an cours. 

Las inondations saisonnieres naeurellas des raglons basses ont ~ee eonsideraolement 
reduices avec l'achevemenc du barrage de Kariba en 1958. Ces zones ae ~otamcene las 
ri.ches terras alluvialas, coeur ecologique de la region, sone ~enacees par un proje: 
de ccnseruceion.d'une cenerale hydroelecerique au niveau des gorges cie ~pata qui 
creeraLC un lac de 85.000 ha "qui supprimeraie une grande partie de 1a ?laine i.non
dabLe du Zambeze ee reduiraie de ~itie La capaciee de charge des ~na ?ools. 

Les autres problemes sone le braconnage, du en partieulier aux pecheurs za~biens, 
Be la deseruction des habieats par Les ilephanes. La grande rouee aara:i/Lusaka 
traverse la region, creant des zones de peup1emene, ee un domaine prive ast insta:le 
sur les bords du Zambeze pres de Chirunciu. La region a ~n poeenciel agricola LiJli:e. 
11 ~'y a presque pas d'etablissemene humain permanene. 

La reglon pennet d'observer de grandes conceneraeions sai50nnieres de :!lammiferes d.a:1.~ 
leur environnement naturel et on a faie en sor~e que La chasse d'agremenc ne co~ro
Jleeta pas les qualites primitives assencial1es ~u liau et son ineere: Jour las gene
:at:ons :'..lellres. La ?are naei..:mal des :!ana ::'OOi5 of=-:e '..ln cer:a.in :-;ombre d.' eQul;Je
:ents :ouris:i~ues qui ont :andance i ar:-iver a saturation 'Jendan: :as Jariodes 
::'e ?oi.nta. :'es :ouriseas sone aucor:ses a se ?romener i pi.ed da.ns las :oraes C~.3.l=es 
::'u ?arc a.u 'Jord du f1auve. 

:"a prooosi.:ion p::esant§e ?ar le:-ou'Te:::1emen: iu Zi:::baowe ·T:sar.: l ~':"::5..::::.:)::..:n 
:e ~a. 'la:':'ie ::'u :a:lb~ze sur :'a :'':'3ee :'..1 ?a:::::::a:.ne :onciia.:' in·Tcc.ue :'es ::::':~:e.s 
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Bien naturel 

(ii) 

(iii) 

(iv) 

processus geologiques en cours. Les "banes de sable" constituent un bon 
exemp1e d'erosion et de depot par un grand fleuve saisonnier (en depit 
des changements apportes recemment a l'ecoulement du fleuve par 1e barrage 
de Kariba). La succession de la vegetation sur les depots a1luviaux presente 
une structure claire. Les mouvements saisonniers des grands mammiferes dans 
la vallee presentent un grand interet ecologique a la fois en raison des 
differences entre les especes et a l'interieur de chacune d'elles. 

beaute naturelle exceptionnelle. La concentration annuelle d'animaux dans 
le parc le long des rives du Zambeze constitue l'un des spectacles remar
quables de 1a nature africaine. 

habitats d'especes rares ou menacees. Un certain nombre d'especes vegetales 
ne poussent qu'au Zimbabwe dans les forets claires voisines du ZamQeze, et 
l'environnement ripicole constitue egalement un refuge pour des oiseaux 
qu'on ne trouve nulle part ailleurs dans .le pays. Cette ~egion est consi
deree comme le plus important refuge pour le rhinoceros noir d'Afrique et 
elle abrite d'autres especes menacees, notamment l'elephant, le leopard, 
le guepard, le chien sauvage et le crocodile du nil. 
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PROPOSITION D'INSCRIPTION SUR LA LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL 

EVALUATION TECHNIQUE PAR L'UICN 

302 PARC NATIONAL DES MANA POOLS, AIRES DE SAFARI SAPI ET CHEWORE (ZIMBABWE) 

1. DOCUMENTATION 

i) Formulaire de propos~t~on d'inscription et cartes 
ii) Fiches signaletiques de l'UICN 
iii) Consultants: A. Ferrar, H. Eidsvik, P. Jackson, L. Talbot 
iv) Documents consultes : Document directif, 1981, Lower Zambezi Valley Parks. 

Du Toit, R.F. 1984. Some Environmental Aspects of Proposed Hydroelectric 
Schemes on the Zambezi River, Zimbabwe. Biol. Cons. 28(1):13-87. 

v) Visits du site les 20 et 21 mai 1983 

2. COMPARAISON AVEC 0' AUTRES REGIONS 
. 

La province biogeographique "'Foret miombo/savane" comporte 43 aires protegees d 'apres 
le dernier etat de la liste tenue par l'Unite des donnees sur les aires protegees 
(Protected Areas Data Unit - PADU) de l'UIC~. Dix-sept se trouvent en Zambie, 2 au 
Mozambique, 3 en Angola, 3 en Tanzanie, 7 au Malawi at 11 autres au Zimbabwe. Toute
fois, elles sont rarement situees a proximite de cours d'eau, ou des sols de meil
laure qualite et des inondations saisonnieres donnent des habitats plus productifs 
que sur les plateaux. 

La seule zone qui se trouve aussi sur Ie reseau de drainage du Zambeze et qui soit 
comparable est celle des Pares nationaux de la vallee de la Luangwa (nord et sud) a 
environ 300 km au nord-est des Mana Pools en Zambie. Ces pares protegent une bande 
de terres ripicoles bien moins degradee et plus longue et abritent beaucoup plus de 
rhinoceros noirs (population estimee en 1984 a 3.000). Pour le moment toutefois, la 
gestion est nettement plus rigoureuse dans les Mana Pools. 

3. INTEGRlTE 

Les trois zones, considerees globalement, forment une unite de conservation suffisam
ment etendue pour permettre a La plupart des processus ecologiques de se poursuivre 
plus ou mains naturellement. Le site est crien protege par des barrieres nature lIes 
contre les incursions et d'autres utilisations eventuelles des terres. II s'agit 
notamment du Zambeze au nord, du relief abrupt et accidente de l'escarpement au sud 
at de la presenee permanente de bon nombre de maladies tropicales, telles que la malac 
du sommeil, la malaria et la biLharziose. C'est pourquoi La zone n'a jamais ete tres 
appreciee comma habitat humain, ni beaucoup utilisee pour Ie pacage du betail. 

La principale modification apportee ces dernieres annees au cours inferieur du ZambezE 
a ete la baisse du niveau des crues due a la construction du barrage de Kari~a. La 
proposition d'inscription signale qu'il faut poursuivre les recherches sur l'incidence 
ecologique a long terme de ce projet. 

La principale menace risque de venir d'un projet d'installation hydro-electrique qu'il 
est propose de contruira dans les gorges de Mupata. II s'agirai: de creer un reserloi: 
de 1.500 km2 qui ferait disparattre le centre vital du pare, en di~~uant de ~oitie 
La densita potentielle de La faune et de la flore sauvages. L'UIC~ a collabore avec 
1e Conseil des rassources naturelles du Zimbabwe pour effectuer une evaluation preli
:ni~aire des incidences du projet sur 1 'environnement et a pris note que 1e oarrage 
ne serait vraisemblablement pas envisage avant le 21e si~cle. 

La zone Jeneiicie d' une protection continue depuis 1930 sur la Jase d' '.10 docClIIlent 
directif. La chasse dans les aires de safari Sapi et Chewore est rigoureusement 
reglementae et n'est pas consideree comme une utilisation incompatible au preju
diciable du site. 
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~. OBSERVATIONS CO~~LE:~~TAIRES 

La creation d'un sita international du ?ac~~moine mondial qui comprendrait aussi :e 
Parc naticnal adjacenc du cours ~n£erieu~ iu Zambeze an Zambia davraic ecra envisage. 
seriausement, car elle concribueraic conslderablamenc a completer le sice ec a en 
ameliorer l'incegrite. 

j. EVALuATION 

La vallee du cours moyen du Zambeze qui contient las sites proposes est l'une des 
darnieres zones d'A£rique australe qui ne soit pas radicalement modiiiee par l'bomme. 
Ella constitue done un site temoin pour l'atude de l'environnement ~ipicole sablon
neux et de la succession ~ssc~i~a ainsi que de l'evolution adaptacive (critera ii). 
La zone satisfait aussi au critere (iii) car la concentration annualle d'animaux 
dans les tarres ripicoles le long du vaste fleuve qu'esc la Zambeze consti:ue l'un 
des spectacles les plus exceptionnels d'A£rique. La zone est aussi l'un des plus 
imporcants refuges au rhinoceros noir d'Airique, ainsi que d'un certain nombre d'autr 
especes menacees (elephant, leopard, lycaon et crocodile du Nil) et satisfait done 
au critera (iv). 

6. RECO~~NDATIONS 

Le parc des ~ana Pools, et les aires de Sapi et Chewore doivent etre ajoutes a la 
Lista du Patrimoine mondial, car ils repondent aux criteres (ii), (iii) et (iv). 
Le :omite doit tenir compte de la possibilite de creer un site international du 
?acrimoine mondial lorsque le Gouvernemenc zambien adherera a la Convention. Le 
C~~~:e doit aussi faire savoir qu'il souhaite etre informe de la conscruccion eve~
tuelle ci'un autre barrage sur le Zambeze dans les gorges de Xupaca, ce qui suppri
~:ait presque :ocale~~nt le principal interet de la zone. 
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